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Section I., 1915 [189] Mémoires S.R.C.

Les Actes des Trois Premiers Tabellions de Montréal.
1648-1657.

Par E.-Z. Massicotte.

Présenté par B. Suite, M.S.R.C.

Ainsi que nous l'avons expliqué dans ces Mémoires, l'an dernier 
(Les premières concessions de terre à Montréal, série III, vol. VIII, 
p. 215), M. de Maisonneuve.se conformant aux instructions qu'il 
a reçues en France, en 1647, commence, avec l'année 1648, à distri
buer les terres de son gouvernement, puis, il institue en même temps, 
une justice seigneuriale avec greffe et tabellionnage.

C’est le gouverneur même ou son remplaçant qui siège au tribunal. 
Le fonctionnaire qui doit tenir note des procédures, autrement dit le 
greffier, est en plus autorisé à “recevoir tous actes et contrats des ha
bitants,” cependant, comme sa juridiction ne s’étend pas au delà de 
la seigneurie, il ne prend, suivant la coutume de l'époque, que le titre 
modeste de tabellion ou de commis au greffe et tabellionnage.

Mais la population est petite, les causes sont peu nombreuses et 
les actes sont rares, aussi la charge de greffier-tabellion doit-elle être 
à peine rétribuée.

Voilà pourquoi, sans doute, qu’en neuf ans, quatre commis se 
succèdent ou parfois pratiquent alternativement, à Villemaric. Etant 
donné ces faits, nous avons cru qu’il serait préférable, au point de vue 
de l'utilité historique, de classifier ici leurs soixante et onze actes 
par ordre chronologique, en indiquant toutefois, entre crochets, au 
commencement des intitulés, de quelle étude provient chaque pièce.

De la sorte, on pourra, si on le désire, faire aisément le relevé 
des actes dressés par chacun de ces notaires seigneuriaux.

Nous nous bornons, bien entendu, à énumérer les actes de MM. 
de Saint-Père, Closse et Gastineau seulement, parce que Basset, 
le quatrième tabellion, qui devint, plus tard notaire royal, a instru
menté pendant si longtemps—de 1657 à 1699—qu’il faudrait vrai
ment un volume pour citer toutes les pièces qu’il a rédigées.

Nous croyons avoir établi, à l’encontre de ce qu’on a déjà dit, 
que Jean de Saint-Père est bien le premier notaire de Montréal.1 
Cela ressort sans discussion de l’inventaire que fait Basset le 26 oc
tobre 1658,2 lorsque le greffe de Montréal lui est officiellement remis

1 Bulletin des Recherches Historiques, 1915, p. 112.
Mb. p. 112.
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et, mieux encore, du registre que Basset a préparé des “Minutes du 
tabellionnage de Montréal," en 1674. D'ailleurs, les fouilles sys
tématiques qui ont été pratiquées depuis trois ans dans les archives 
du séminaire de Montréal, ainsi que dans celles du palais de justice 
de la même ville,n’ont démontré l'existence d’aucun document no
tarié antérieur à 1648.

Avant de passer à la nomenclature des premiers actes et contrats 
de la métropole, nous demandons la permission de donner quelques 
brefs renseignements sur chaque tabellion.

Jean de Saint-Père.

Né à Dormelles, en Gatinois (département de Seine-et-Marne), 
vers 1618, de Saint-Père semble être venu à Montréal en 1643 avec 
Louis Dailleboust.1

Le 25 septembre 1651, il épousa, à Montréal, Mathurine Godé, 
fille du vieux menuisier Nicolas Godé. De cette union naquirent 
deux enfants: un fils qui se noya à l'âge de sept ans et une fille qui 
épousa Pierre LeGardeur de Rcpentigny. M. de Saint-Père était 
syndic de la communauté des habitants de Villemaric en 1651 et, trois 
ans plus tard, il fut nommé “receveur des aumônes qui seraient faites 
en faveur de la construction de l’église projetée de Montréal."

Cet excellent colon dont les annales font des éloges fut tué par 
les Iroquois, le 25 octobre 1657, en même temps que son beau-père et 
un serviteur nommé Jacques Nail ou Noël.3

Comme greffier et notaire, M. de Saint-Père a pratiqué d’une 
façon intermittente de 1648 à 1657. Entre ces années, il a des actes 
datés de janvier 1648 à juillet 1651, puis du 10 avril 1655 jusqu’à 
son assassinat, ... et même après sa mort! ainsi qu’on le verra 
en note, à la suite de l’acte du 31 décembre 1657.

Le nombre de ses actes s’élève à 35 dont un au bas d’un acte de 
Closse.

A peu d’exceptions près, lorsque M. de Maisonneuve figure dans 
un acte de Saint-Père ou de Closse, c’est le gouverneur qui rédige et 
écrit l'acte.

Etait-ce parce que notre fondateur aimait à se mêler aux moindres 
détails de son administration ou bien parce qu'ayant plus de loisirs que 
ses subalternes, il leur évitait des tâches pour lesquelles ils n’étaient 
certainement pas aussi habiles que lui ?

L'écriture de M. de Saint-Père est plutôt maladroite si l'on peut 
ainsi s’exprimer. Il en est de même de son orthographe et de sa 
rédaction. On sent que son métier n’est pas de noircir du papier.

1 Mem. Soc. Roy., Les Colons de Montreal, 10121007, 1913, p. 7.
2 Mem. Soc. Roy., Colons de Montréal . . . 1913, Nos. 15, 37, 293.
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Lambert Closse est dans le même cas. Aussi ces deux notaires 
de hasard agissent-ils à la bonne franquette. Parfois, de Saint-Père 
commence un acte et c'est Closse qui le termine, d’autres fois c’est 
le contraire.

Ceci dit, nous signalons que sur ses trente-cinq actes, quinze sont 
de l'écriture de M. de Maisonneuve, quatorze de l’écriture de M. de 
Saint-Père et six d’une écriture dont l’auteur nous est inconnu.

Raphaël Lambert Closse.

Le sergent major Closse était originaire de Saint-Denis de Mo- 
gues (département de l'Ardennc* 1) et il avait, vraisemblablement le 
meme âge que de Saint-Père. On constate sa présence pour la pre
mière fois à Montréal, dans un acte de M. de Saint-Père du mois de 
mai 1648.2 Il remplace M. de Maisonneuve temporairement en 1655 
et se marie avec Elisabeth Moyen en 1657. Comme son prédécesseur, 
il fut tué par les Iroquois, le 6 février 1662, alors qu’il protégeait la 
retraite d’une petite troupe de colons qui se repliaient sur le fort.

M. Closse s’est fait tabellion de juillet à décembre 1651,8 puis de 
décembre 1653 à avril 1655, après cela, il signe un acte en octobre 
1655 et un autre le 24 décembre 1656, sans compter celui du 31 dé
cembre 1657 qu’il rédige, mais qui est signé par M. de Saint-Père.

Son étude se compose, en tout, de 30 actes qu’il n’a pas tous 
écrits lui-mcme, à l'exemple de M. de Saint-Père.

Seize de ses actes sont de l'écriture de M. de Maisonneuve, huit 
de l’écriture de Closse et, sur les cinq ou six autres documents, certains 
sont en copie et les autres sont de l’écriture d'un scribe que nous igno
rons.

Le manuscrit de M. Closse ressemble passablement à celui de 
M. de Saint-Père, il en diffère par quelques fautes d’orthographes 
spéciales à notre militaire, et par l’écriture qui est plus légère et plus 
déliée.

Gastineau-Duplessis.

Nicolas Gastineau-Duplessis, d'abord soldat, avait déjà été gief- 
fier aux Trois-Rivières lorsqu'il vint occuper cette charge à Montréal.

Il ne resta qu’un an et demi dans cette dernière localité et il 
retourna probablement d'où il venait. Quelques années après, il 
épousa, au Cap de la Madeleine, Marie Crcvier.

Ce tabellion n’a laissé que sept actes bien qu’il ait pratiqué seul 
de janvier 1652 à juillet 1653.

1 Bulletin des Recherches Historiques, 1914, p. 184.
1 Mem. Soc. Roy., Colons de Montréal . . . 1913, p. 10.
* Bulletin des Recherches Historiques, 1915, p. 113.
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Il écrit lui-même tous ses actes. Sa calligraphie est agréable à 
l'œil et ne ressemble à aucune autre. Certaines de ses majuscules 
ont une forme absolument originale et elles seraient impossibles à 
deviner sans le contexte.

En référant à notre liste des Colons de Montréal de 1642 à 1667, 
parue dans ces mémoires en 1913, on trouvera quelques notes sur 
chacune des personnes qui figurent dans les actes ci-après énumérés.

Dernier détail: nous prévenons le lecteur que ce sont les in
titulés inscrits sur chaque pièce que nous reproduisons, presque ex
clusivement; ils diffèrent assez souvent de ceux qu’on trouve dans 
l'inventaire et le registre du tabellionnage préparés par Basset ou 
qui sont cités par quelques historiens.

1648.
1 [de Saint-Père) 1648, 4 janvier.—Contrat de concession de terre fait par

Monsieur de Maisonneuve Gouverneur dud. Montréal. Au profit de Pierre 
Gadoys père.
Signe: Paul de Chomedey.
En suite: Acceptation de la dite concession par P. Gadoys en présence 
de M. de Saint-Père.
Signent: Paul de Chomedey, P. Gadoys, César Léger, L. Goudeau, J. de 
St. Père.
Nota: Cette pièce est entièrement écrite par M. de Maisonneuve. Le 
tabellion n’a fait que signer. Sur cette concession, voir Les premières con
cessions ... à Montréal . . . Mem Soc. Roy., 1914, p. 216 et seq. 
Pour détails sur les personnes mentionnées ci-dessus et dans les actes sui
vants, voir Mem. de l <oc. Roy., ïn13. Les colons de Montréal, etc., années 
1642 à 1657.

2 [de Saint-Père) 1648 mai.—Quittance générale et respective de part et
d'autre, entre P Gadoys et Cézar Léger.
Signent: P. < Cézar Léger, S. Richôme, Challes Moine, L. Clausse,
J. de Saint-Pi ru.
Nota: L’écriture est de M. de Maisonneuve, bien que l'acte débute ainsi: 
Pardevant moi, J. de St. Père, commis au greffe et tabellionnage de Mont
réal, etc. On remarquera que le fondateur de la famille Le Moyne de 
Longueuil signe: Challes Moine, et le sergent major de la ville: L. Clausse. 
C'est la seule fois que ces deux personnages signent ainsi. Dans cette pièce, 
César Léger, qui avait épousé Roberte Gadois et dont le mariage fut an
nulé, se désiste ainsi que son ex-beau-père des droits, privilèges, etc., ré
sultant des conventions arrêtées dans le contrat de mariage. M. Hubert 
Larue et après lui M. J. E. Roy ont, à tort, attribué cet acte à M. Closse 
et avancé que c’était le premier acte notarié de Montréal.

3 [de Saint-Père) 1648, 18 novembre.—Contrat de mariage entre François
Godé et Françoise Bugon.
Signent: F. Goddé, N. G. avec paraphe, Françoise Bugon, P. Gadoys, 
Paul de Chomedey, J. Pouppé, Gilbert Barbier, Cézar Léger, J. de Saint- 
Père.
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Nota: L’acte est écrit par M. de Maisonneuve. La future était veuve 
d'Antoine Vedet, maître cloutier, détail que Tanguay ne donne pas. Les 
initiales N. G. suivies d'un paraphe composé de cinq 8 réunis forment la 
signature habituelle de Nicolas Godé père.

1649.
4 [de Saint-Père] 1649, 2 janvier.—Cancellation de contrat de mariage et

donnation fait entre Mre Paul de Chomedey gouv. et François Godé et 
Françoise Bugon.
Signent: Paul de Chomedey, Françoise Bugon, F. Goddé, J. Pouppé, Joli- 
cour, J. de Saint père (sic).
Nota: Acte écrit par M. de Maisonneuve. La raison de la “cancellation” 
n’est pas donnée; le mariage eut lieu quand même, neuf jours plus tard. 
Le témoin qui signe Jolicour, est appelé Augustin Hébert dans l'acte et 
l'on sait que ce dernier était surnommé Jolicœur.

5 [de Saint-Père] 1649, 17 juin.—Vente d'une maison faite par Jame Bour
guignon à Léonard Lucault.
Signent: Gilbert Barbier, Constantin, J. de Saint-Père.
Nota: Acte écrit par M. de Saint-Père. La maison vendue est érigée 
proche du fort et le prix est de 200 livres tournois.

1650.
6 [de Saint-Père] 1650, 8 octobre.—Déclaration de Michel Chauvin par

devant notte-et tesmoings.
Signent: Claude Pijart de la comp. de Jésus, Paul de Chomedey, Gilbert 
Barbier, J. de Saint-Père.
En suite: 1651, 7 février. Déclaration de Louis Prudhomme.
Signe: Louys Prudhomme.
Nota: Ces deux pièces sont écrites par M. de Maisonneuve. Dans la 1ère, 
Chauvin avoue qu'il y a 14 ans, il a épousé une femme âgée de 55 ans, 
nommée Louise de Lisle de la paroisse de Voutré, Mayne, proche de Ste- 
Suzanne; qu'après être demeuré avec elle près de 7 ans, il s’est engagé à 
M. de la Dauversièrc pour 5 ans etc. Dans la seconde, M. Prudhomme 
raconte qu'étant en France, en 1650, il a découvert, par hasard, que Chauvin 
était déjà marié. . . .
A la suite de la signature du P. Pijart est un monogramme curieux formé 
d’une croix entre les quatre branches de laquelle sont les lettres C. M. M. C. 
puis, sur le tout est la lettre S. Personne n'a encore pu expliquer ce chiffre.

7 [de Saint-Père] 1650, 22 octobre.—Contrat de mariage de Louis Prud
homme et de Roberte Gadoys.
Signent: Louys Prudhomme, P. Gadoys, N. G. (avec paraphe), Charles 
D'Ailleboust, Jeanne Mance, Paul de Chomedey, Gilbert Barbier, Lambert 
Closse, J. de Saint-Père.
Nota: Acte écrit par M. de Maisonneuve, Louis Prudhomme était brasseur 
et originaire de Pomponne, proche Lagny sur Marne.

8 [de Saint-Père] 1650, 5 novembre. Contrat de mariage entre Gilbert
Barbier et Catherine de La Vaux.
Signent: Gilbert Barbier, Catherine de la Vaux, Charles Dailleboust, 
Jeanne Mance, Paul de Chomedey, Louys Prudhomme, Lambert Closse, 
J. de Saint-Père.

Sec. I and II. 1915—13
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En suite: 1650, 7 novembre. Acceptation par les futurs d'un échange de 
concession que leur propose M. de Maisonneuve.
Signent: Paul de Chomedey, Gilbert Barbier, Caterine (sic) de la Vaux. 
Nota: Les deux actes sont écrits par M. de Maisonneuve. Gilbert Barbier 
venait de Saint-Aré de Dezise sur Loire.

9 [de Saint-Père] 1650, 18 novembre. Accord entre Jean Leduc et Jean 
Descarris.
Signe: J. de Saint-Père.
En suite: 1654, 15 décembre. Nouvel accord entre les membres.
Signe: Paul de Chomedey.
Nota: Les deux actes sont de l'écriture de M. de Maisonneuve. Dans le 
1er accord, les deux amis s’obligent de bâtir â frais communs sur la terre 
de Descarris et d'y défricher 10 arpents; ensuite on fera de même sur la 
terre de Leduc. Dans le 2nd, Descarris est libéré de l'obligation d'aider 
Leduc en lui payant 582 livres. . . .

1651.
10 [de Saint-Père] 1651, 5 février.—Inventaire des biens meubles de Michel

Chauvin dit Ste-Suzanne.
Signent: Paul de Chomedey, de Préou Ferrolle, Lambert Closse, de Saint- 
Père .
Mentionnes: Anne Archambault, La Flesche, Nicola Goddé, Denis Ar
chambault, Urbain Tessier, Gilbert Barbier, Jacques Messier, Pierre 
Gadoys, Biaise Juillet, Jame Bourguignon, Madle Mance, Jean des Roches, 
La Place.
Nota: Ecriture de M. de Maisonneuve. Sur les noms ci-dessus, voir 
notre liste des Colons de Mont, déjà citée. On trouvera de nouveaux 
renseignements sur Denis Archambault, dans le Bulletin des Recherches 
Historiques, 1914, p. 316.

11 (de Saint-Père] 1651, 12 février.—Vente des meubles appartenant à Michel
Chauvin dit Ste-Suzanne.
Signent: Paul de Chomedey, De Saint-Père.
Mentionnés: Mathurin Mousnyer, La Place, Jean des Roches, François 
Goddé, Nicolas Goddé, Denis Archambault, la femme de Jolicœur, Simon 
Moisnet, Anne Archambault, Arras, Lespine, la Vigne, Jacques Messier 
Barbeau, André du May, Pierre Gadoys, La Flesche.
Nota: Ecriture de M. de Maisonneuve.

12 [de Saint-Père] 1651, 14 mai.—Inventaire et vente des meubles de deffunt
Jean Boudart.
Signe: Paul de Chomedey. (L'acte débute en déclarant que c'est Jean de 
St. Père qui instrumente, mais il omet de signer.)
En suite: 5 juillet, 1651. Déclaration que M. le gouverneur a préparé 
les comptes du défunt.
Signe: Paul de Chomedey.
Mentionnés: Gilbert Barbier, Pierre Gadoys, Jame Bourguignon, Urbain 
Tessier, Madle Mance, Barbeau, La flesche, Denis Archambault, La Place, 
soldat, Jean le Duc, M. Martin, chirurgien, Jean Desroches, Catherine 
de la Vaux, la Vigne, André David, Charles Lemoyne, René Pineau, Simon 
Moisnet, Augustin Hébert, Catherine Mercier, Jacques Messier.
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Nota: Ecriture de M. de Maisonneuve, dans les deux pièces. On lit dans 
l'acte que le contrat de mariage de Jean Boudard et de Catherine Mercier 
fut dressé par le notaire Lefebvre à la Rochelle, le 19 octobre 1642.

13 (de Saint-Père] 1651, 2 JUILLET.—Inventaire des meubles de deffunt Léonnard
Barbeau.
Signent: Paul de Chomedey, Augustin Hébert.
Mentionnés: Bar lie Poisson, femme du défunt, Pierre Gadoys, Morice 
Poulain, Pierre Mors domestique des Ursulines, Jean Desroches, Mathurin 
Mousnyer.
Nota: Ecriture de M. de Maisonneuve.

14 [Clossb] 1651, 2 juillet.—Vente de meubles de deffunt Barbaut.
Signe: Lambert Closse.
Mentionnés: Migret, Gadoys, Laflesche, Arras, François Davennés, André 
Du may, Despastys, Desroches, Desloriers.
En suite: Etat des créances et dettes de la veuve.
Signe: de Maisonneufve.
Nota: Ecriture de M. de Maisonneuve. M. R. W. Mc Lachlan a repro
duit cette pièce avec notes dans les Mém. de la Soc. Roy. de 1911, sec. II, 
p. 117.

15 [de Saint-Père] 1651, 6 juillet.—Reconnoissance d'Anne Archambault à
Monsieur de Maisonneuve.
Signent: Jean Obuchon, M. Poulain, De Saint Père.
Nota: Ecriture de M. de Maisonneuve. L'épouse du bigame Chauvin 
reconnaît que le gouverneur a payé aux créanciers de son ex-mari, 174 
livres et qu'il lui a remis, ensuite, 764 livres, 1 sol, le tout provenant de la 
vente des biens dudit Chauvin.

16 (Closse] 1651, 18 septembre.—Contrat de mariage entre Jean de Saint-Père
et Mathurine Godé.
Signent: De Saint-Père, N. G. (avec paraphe), Mat urine Godé, Nicollas 
Godé, P. Gadoys, F. Goddée, Mance, Paul de Chomedey, Joseph de Beaus- 
sieur, Louys Prudhomme, X marque de Jean Desroches, De Ferrolle, 
Martin, C. Le Moyne, J. flamare, Gilbert Barbier, Lambert Closse. 
Mentionnés: Françoise Bugon, Françoise Goddé, Robert he Gadoys, Léger 
Haquenier, Louise Mauger, Biaise Juillet, Simon Moisnet.
Nota: Ecriture de M. de Maisonneuve. L'acte débute: par devant Lambert 
Clausse. M. de Maisonneuve orthographie le nom de son major de cette 
façon, dans la plupart des actes.

17 [Closse] 1651, 25 octobre.—Cession et transport réciproque entre Nicolas
et François Godé.
Signent: N. G. (avec paraphe), F. Goddée, L. Closse.
Mentionné: Gaspart Régnault.
Nota: Ecriture inconnue. Le père Nicolas Godé cède à son fils François 
ce qui lui est dû en France par Gaspart Régnault, marchand à Bellesme, 
pays du Perche, en vertu d'un contrat datant de 1645. D'autre part, le 
fils cède à son père ce que les Messieurs de Montréal lui doivent.
En marge il est fait mention de "la depte de Rober Jurie". Est-ce bien 
Jurie, compagnon «le Dollard ? Nous n'avons trouvé son nom dans Basset 
qu'en 1660.
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18 [Clossb] 1651, 9 novembre.—Contrat de mariage entre Gabriel le Sel Sr du
Clos et Barbe Poisson.
Signent: Ch. Dailleboust, marque de le Selle (sic), Gilbert Barbier, St- 
Jacques (Pierre Enjouy), Augustin Hébert, M. Poullain, de Ferrolle. 
Mentionnés: Jacquelines Chauboue, Adrienne Le Vivier, Marie Lucault. 
Nota: Semble avoir été écrit par M. Dailleboust. Pierre Enjouis, signe 
parfois Enjouy et parfois St- Jacques. Maurice Poullain est dit soldat de 
la garnison.

1652.
19 [Gastineàu] 1652, 21 janvier.—Inventaire des hardes de deffunt Daniel

Archambault.
Signe: N. Gastineau.
Mentionnés: Laflesche, Sr du Clos, Saint-Pierre, soldat, Sainct-Jean, 
soldat, Saint-Amour, soldat, Migray, Saint Rémond, soldat, La violette, 
soldat, La Récompense, La fortune, Desroches, La Vigne.
Nota: Ecriture de M. Gastineau. Dans l’intitulé, on a erronnément écrit 
Daniel pour Denis, véritable prénom du défunt et qui est correctement 
mentionné, du reste dans le texte de l'acte. Sur ce colon et sa famille voir 
nos notes dans le Bulletin des Recherches historiques, 1914, p. 316.

20 [Gastineau] 1652, 10 mars.—Vente de 30 arpens de terre faite par Janme
Bourguignon et Claire Morine au Sr Lambert Closse.
Signent: L. Closse, marque dud. bourguignon, Charles Dailleboust, marque 
de la Morine, N. G. avec paraphe; P. Martin, C. Le Moyne, Nicolas 
Gastineau dit Duplessis.
Nota: Ecriture de M. Gastineau. Le vendeur, appelé "honorable personne” 
dispose d'une terre de 15 arpents sur 2, d’une grange, de 2 bœufs, 2 vaches, 
2 cochons, 7 boisseaux de grains, 10 cordes de bois, le tout pour 1300 livres. 
On a vu, à la date du 17 juin 1649, que ce môme colon a déjà vendu une 
maison qu'il avait près du fort. On ignore quand Bourguignon avait ob
tenu sa terre de M. de Maisonneuve.

21 [Gastineau] 1652, 1 juin.—Contract de vente fait par le sieur Lambert
Closse de 30 arpens de terre à Montréal, au profit de Charles de Lozon, 
sieur de Charny.
Signent: Lambert Closse, Ch. Dailleboust, C. Le Moyne, Martin, N. 
Gastineau.
Nota: Ecriture de M. Gastineau. Le témoin Martin est un chirurgien. 
C’est Charles Dailleboust qui représente M. Lauzon de Charny dans cette 
transaction. Quel pouvait être le but du fils du gouverneur général en 
achetant cet immeuble à Villemarie ?

22 [Gastineau] 1652, 6 juillet.—Vente des hardes de deffunt Anthoine Rouaud.
Signe: N. Gastineau.
Mentionnés: Jacques Langevin, Mousnier, St-Ange, soldat, Migray, 
Picot, La Vigne, Louis Loizel, Lachapelle, soldat, Arras, Louis Boussot, 
St-Pierre, soldat.
Nota: Ecriture de M. Gastineau. Sur Rouaud qu’on nomme encore Roos, 
etc., voir Colons de Montréal No. 168. On voit dans le registre du 
tabellionnage qu'il a existé en plus, un "estât des affaires d’Anthoine 
Rouaud,” mais cette pièce est disparue.
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23 (Gastineau] 1652, 15 décembre.—Inventaire des hardes qu'avaient en com
mun Henry Perrin et deffunt André David.
Signe: N. Gastineau.
Mentionné: Migra y ou David dit Migray.
En suite: Estât de ce que defï. André David debvoit à quelques particuliers. 
Signe: N. Gastineau.
Mentionnés: le Duc et le Houx (Descaris), Nicolas Caillot, Louis Boussot, 
Nicolas Goddé, Louis Loizel, Anthoine Rouaud. Primot. Arras.
Nota: Ecriture de M. Gastineau.

1653.
24 (Gastineau) 1653, 15 mars.—Inventaire des hardes de deffunt Estienne Thi

bault.
Signe: N. Gastineau.
Mentionnés: Guillaume l’homme de Gadois, Infortune, M. Lambert 
(Closse ?), du Clos, Laverdure, Belleville, Sr de Bellecour, Pierre David, 
Jacques Langevin, André Du maix, Jean Millaud, Deslauriers, Baston, 
Presle.
En suite, sans date: Estats de quelques debtes du deffunt Estienne Thi-

Mentionnés: Débiteurs: Baston, Jacques Langevin, Leduc, St Jacques; 
créanciers: Deslauriers, Nicolas Goddé, Sr Martin, Michel Tallemye, 
St Pierre, Laflesche, Laprade.
Nota: Ecriture de M. Gastineau.

25 [Gastineau] 1653, 10 juillet.—Procuration de Louis Prudhomme à Roberde
Gadoys.
Signent: Louys Prudhomme, Martin, C. Le Moyne, N. Gastineau.
Nota: Ecriture de Gastineau.

26 (Closse) 1653, 10 décembre.—Promesse de mariage faite de Catherine
Primot par Anthoine Primot et Martine Messier à Charles LeMoyne. 
Signent: Charles Le Moyne, Marque de Primot, Caterine Primot, Marque 
ladite Messier, Paul de Chomedey, marque de Messier, Jeanne Mance, 
Antoine L’hermite, P. Gadoys, P. Enjouys, David Lemoine, Michel Mes
sier, Gilbert Barbier, L. Closse.
Nota: Ecriture d’un inconnu. La future n'a que 14 ans et n’est que fille 
adoptive d'Antoine Primot comme on le voit plus tard. Pierre Enjouis 
dit St Jacques et Antoine Lhermitc dit Bassompierre sont des soldats de 
la garnison.

27 [Closse] 1653, 11 décembre.—Contract de mariage entre Jacques Beauvais
et Jeanne Soldé.
Signent: Marque de Beauvais, Paul de Chomedey, Jeanne Mance, P. Ga
doys, Charles LeMoyne, Gilbert Barbier.
Nota: Ecriture de Closse. Il est dit au début que l’acte est dressé par 
Closse, mais le tabellion omet de signer.

28 [Closse] 1653, 11 décembre.—Contract de mariage entre André Du mer et
Marie Chedeville.
Signent: André Dumer, Marie Chedeville, Paul de Chomedey, Jeanne 
Mance, P. Enjouys, marque de Jean Dumay, P. Gadoys, Gilbert Barbier,
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De Sainct-Père, Charle Le moyne, Pierre Nepveu, J. Davoust, L. Closse. 
Nota: Ecriture de M. de Maisonneuve. La future vient de Villars, en 
Picardie et elle est âgée de 22 ans. André Dumer, ou Du may, puis Demers 
est l’ancêtre de l’honorable juge P. Demers.

29 (Closse) 1653, 29 décembre.—Contract de mariage entre Jean Milot et Marie
Marthe Pinsson.
Signent: Paul de Chomedey, Jeanne Mance, P. Gadoys, N. G. (avec pa
raphe), De Sainct Père, E. Bouchard, Louys Prudhomme, P. Enjouys, 
C. Robutel, Charle Le Moyne, R. Cavelier, J. Gervaisse.
Mentionnés: Nicolas Goddé, Jacques Mousnyer.
Nota: Ecriture de Closse au début, puis de M. de Maisonneuve.

1654.

30 (Closse) 1654, 9 janvier.—Ratification de certain contract passé à Belesme,
entre Nicolas Godé et Michel Mauger, sieur de la Fontaine fait par Pierre 
Gadoys et Louise Mauger, sa femme.
Signent: P. Gadoys, Paul de Chomedey, L. Closse.
Nota: Ecriture de M. de Maisonneuve.

31 (Closse) 1654, 17 janvier.—Concession de trente arpens de terre à Jacques
Beauvais dit St Jemme.
Signe: Paul de Chomedey.
En suite, même date: Acceptation du dit Beauvais et Reconnaissance de 
300 1b. tournois, reçus du gouverneur pour l'obliger à demeurer en ladite 
Ile.
Signent: Marque de Beauvais, P. de Chomedey, C. Le Moyne, Chartier,

Nota: En copie par Basset, à la date du 27 janvier 1667. Voir Mém. 
Soc. Roy., 1914, Concessions de terre à Montréal, p. 219.

32 (Closse) 1654, 4 février.—Concession d'un arpent de terre, pour bastir dans
la ville.
Signent: Paul de Chomedey, N. G., J. de St-Père, Nicolas Godé, L. Closse. 
Nota: D'après une copie faite par Basset à la date du 15 février 1667.

33 (Closse) 1654, 4 février.—Gratification à Jean Desroches.
Signent: Paul de Chomedey, N. G. (avec paraphe) de Sainct Père, Nicolas 
Godé, L. Closse.
Nota: Copie. La minute est au séminaire de Montréal.

34 (Closse) 1654, 12 février.—Concession pour Gabriel le Selle et Barbe Pois-

Signe: Paul de Chomedey.
En suite: 13 février 1654. Acceptation de ladite concession.
Signent: Paul de Chomedey, J. Gervaise, P. Raguiddeau, L. Closse.
Nota: Ecriture de M. de Maisonneuve. Voir Mém. Soc. Roy., Premières 
concessions de terre à Montréal, 1914, p. 220.

35 (Closse) 1654, 15 février.—Gratification à Biaise Juillet.
Signent: J. Gervaise, C. Robutel, Raguideau, L. Closse.
Nota: Copie. La minute est au séminaire de Montréal
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36 (Closse) 1654, 25 mars.—Contract de mariage entre Jean Gervaise et Anne
Archambault.
Signent: Paul de Chomedey, J. Gervaise, Besnard, J. Guyet, L. Closse. 
Mentionnés: Charlotte, fille de ladite Anne Archambault, Urbain Tessier 
dit La Vigne, René Besnar.

37 (Closse| 1654, 2 juin.—Inventaire des biens de deffunt Augustin Hebert dit
Jollycœur et d'Adrienne du Vivier, sa femme.
Signent: Paul de Chomedey, L. Closse.
Mentionnés: La femme de Gilbert Barbier, Jean Leduc, La forest, La haye, 
Sr de Hautcville, Louis Prudhomme, Sr le Moyne, Anthoine Primot, 
Sr de la Breche, Pierre Boyer, Michel Talmi, B laize Juillet, Desloriers, 
Nicolas Gaillou, César Léger, François Dasvenue dit Arras.
Nota: Ecriture de M. de Maisonneuve.

38 (Closse) 1654, 27 septembre.—Contract de mariage entre Jean le Mercher et
Catherine Urelie.
Signent: Jean Le Mercher, "Signe de ladite Hurelle", Jeanne Mance, 
P. Gadoys, Marguerite Landreau, Gilbert Barbier, Marin Jannot, H. 
Perrin, R. Le Cavelier, H. Langlois, A. C. (André Charly), L. Closse.
Nota: Ecriture de M. Closse.

39 (Closse) 1654, 27 septembre.—Contract de mariage entre Pierre Gaudin et
Jeanne Rousselière.
Signe: Pierre Gaudin, "marque de ladite Rousselier", P. Gadoys, Jeanne 
Mance, Marguerite Landreau, Gilbert Barbier, Marin Jannot, Jean Le 
Mercher, H. Perrin, R. Le Cavelier, H. Langlois, J. Davoust, L. Closse. 
Nota: Ecriture de M. Closse.

40 (Closse) 1654, 27 septembre.—Contract de mariage entre Pierre Vilain et
Catherine Lorrion.
Signent: P. Gadoys, Jeanne Mance, Gilbert Barbier, Marin Jannot, Mar
guerite Landreau, R. Cavelier, H. Langlois, Z. Desorson, L. Closse.
Nota: La première partie est d’une écriture qui nous est inconnue, la se
conde est de M. Closse.

41 (Closse) 1654, 4 octobre.—Contract de mariage entre Jean Du mer et Jeanne

Signent: Paul de Chomedey, P. Gadoys, André Du mer, Gilbert Barbier,

Nota: La première partie de l’acte est de l’écriture de M. Closse, la seconde 
de'M. de Maisonneuve.

42 (Closse) 1654, 24 octobre.—Concession, Le Cavelier dit Deslauriers, de 40
arpens de terre, à la charge de nourrir les enfans de défunt Hébert dit Joli-

Signe: Paul de Chomedey.
Mentionnés: Pierre Gadoys, Jean Desroches, Adrienne du Vivier.
En suite, même date: Acceptation par ledit LeCavelier et sa femme de 
ladite concession.
Signent: R. Le Cavelier, P. de Chomedey, Jacques Dorré, Bouchard, 
Jehan Gervaise, L. Closse.
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Nota: Ecriture de M. de Maisonneuve. Voir Mém. Soc. Roy., Premières 
concessions ... à Montréal, 1914, p. 221.

43 [Closse] 1654, 30 octobre.—Contract de mariage entre Robert Le Cavelier
et Adrienne du Vivier.
Signent: R. LeCavelier, Paul de Chomedey, Jeanne Mance, Jacques 
Vautie, Jehan Gervaise, Bouchard, L. Closse.
Nota: Ecriture de M. de Maisonneuve.

44 [Closse] 1654, 31 octobre.—Contract de mariage entre Eloy Jarry et Jeanne
Meré.
Signent: N. G. (avec paraphe), P. Gadoys, de Sainct-Père, L. Closse.
Nota: Ecriture de M. de Maisonneuve.

45 [Closse] 1654, 31 octobre.—Contract de mariage entre André Charly et
Marie du Mesnyl.
Signent: Paul de Chomedey, Jacques Dorré, L. Chartier, Jean Gervaise, 

Nota: Ecriture de M. de Maisonneuve.

1655.
46 [Closse] 1655, 26 janvier.—Contract de donnation de deux demys arpens de

terre et maison, dans la ville à Jean Milot dit Le Bourguignon.
Signe: Paul de Chomedey.
Mentionnés: Jean Milot, taillandier, Simon Richomme, Charon.
En suite, même date: Acceptation de ladite concession.
Signent: Paul de Chomedey, S. Richôme, J. Dorré, J. Davoust, L. Closse. 
En marge, 11 décembre 1661.—Concession d'un demi arpent de terre.
Signe: Paul de Chomedey.
Nota: Ecriture de M. de Maisonneuve. Voir Mém. Soc. Roy., Premières 
concessions ... à Montréal, 1914, p. 221.

47 [Closse] 1655, 7 mars.—Vente par Gabriel le Selle à Julien D'aubigeon,
avec une ratification au bas de Barbe Poisson femme dudit le Selle, du 25 
octobre 1658.
Signent: J. Dobigeon, Paul de Chomedey, Marin Jannot, Jehan Gervaise

En suite: 1658, 25 octobre.—Ratification dudit contrat par devant Basset. 
Signe: Basset.
Mentionnés: L. Closse et L. Chartier.
Nota: Le premier acte est écrit par M. de Maisonneuve.

48 [Closse] 1655, 30 mars.—Marché entre le sieur Estienne Bouchard chirur
gien et plusieurs particuliers habitans de Villemarie.
Signent: Bouchard, Gilbert Barbier, André Du mer, P. Piron, Marin 
Jannot, J. Gervaisse, Jean Obuchon, J. M illot, Louis Boussot, René Bondy, 
M. Langevin, J. Lemercher, Pierre Gaudin, Paul de Chomedey, J. Dobi
geon, L. Closse.
Mentionnés: Urbain Tessier dit la Vigne, Louis Gueretin, Nicolas Millet 
Simon Galbrun, Jacques Mousseaux, Gabriel le Scel dit du Clos, Jacques 
Archambault, Gilles Lozon, Jacques Beauvais, Jean Valays, Jean Olivier, 
Robert Godebou, Jean Grimait, Sébastien Odio dit la flesche, Louis de la
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Saudraye, Bert ran de Rennes, Jacques Morin, Jean Descarries, André 
Heurtebize, Estienne Lair, Pierre Chauvin, Marin Heurtebize.
Au verso, à la date du 4 avril 1655, d'autres habitants souscrivent ou sont 
mentionnés en rapport avec le susdit contrat.
Signent: Bouchard, Paul de Chomedey, Jacques Picot.
Mentionnés: Jean Leduc, Toussaint Hunault, B laize Juillet dit Avignon, 
Pierre Richomme, Jean Frenot.
Nota: Ecriture de M. de Maisonneuve. Paillon, Hist, de la Colonie II, 198, 
attribue, par méprise, cette pièce à M. de Saint-Père.

49 [Closse et de St-Père] 1655, 30 mars.—Vente par Urbain Tessier, de cin
quante perches de terre et maison, à Gilles Lauson.
Signent: R. Le Cavelier, J. Gervaisse, L. Closse.
En suite: 1656, 5 novembre. Quittance du vendeur à l'acheteur.
Signent: Nicolas Hubert, N. G. (avec paraphe) de Sainct-Père.
Nota: Le premier acte est écrit par M. Closse, le second par M. de Saint- 
Père.

50 (de Saint-Père] 1655, 10 avril.—Reconnaissance de Jean Desroches de la
somme de cinq cens livres au profict de Françoise Godé sa femme.
Signent: Paul de Chomedey, R. Giroust, de Sainct Père.
Mentionnés: Nicolas Godé, L. Closse.
Nota: L’acte est écrit par M. de Maisonneuve, il débute en déclarant qu'il 
est fait par devant Lambert Closse et il est signé par Jean de Saint-Père!

51 [Closse] 1655, 18 juin.—Contract de mariage entre Jean Simon et Catherine
Lorion.
Signent: Paul de Chomedey, J. Davoust, L. Closse.
Nota: Ecriture de M. de Maisonneuve.

52 [de Saint-Père] 1655, 1 août.—Contract de mariage entre Marin Jannot et
Françoise Besnard.
Signent: Paul de Chomedey, Marin Jannot, Jeanne Mance, Zacharie 
Desorson, Gilbert Barbier, Paul Bourbault, J. Davoust, René Bondy, 
Nicolas Godé, C. Robutel, de Sainct-Père.
Nota: Ecriture de M. de Maisonneuve.

53 [de Saint-Père] 1655, 5 novembre.—Cession et transport d’une maison et
arpent de terre par André Du mers à Pierre Gaudin.
Signent: Gilbert Barbier, Nicollas Goddé, Pierre Gaudin, André Denier, 
de Sainct-Père.
Au verso: 1659, 15 avril. Ratification dudit contrat :
Signent: Pierre Gaudin, André Demer, Jean Obuchon, Gendron, Basset, 
norc (notaire).
En suite: 1661, 28 octobre. Autre ratification.
Signent: Marie Chedeville, M illot, Basset.
Nota: Le premier acte, celui qui nous occupe, est de l’écriture de M. de 
Saint-Père.

54 [de Saint-Père] 1655, 12 décembre.—Obligation de Jacques Beauvais dit
St Jemme à Jean Godefroy Sr. de Linquetot.
Signent: L. Godefroy, Nicollas Goddé, de Saint-Père.
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Mentionné: Louis Godefroy, sr de Normanville.
Nota: Ecriture de M. de Saint-Père. Beauvais s'engage à payer 110 
livres tournois pour un bœuf acheté de "Louis Godefroy sieur de Norman
ville, fils dudit sieur de Lingtot de présent à Villemarie.”

1656.

55 [de Saint-Père) 1656, 12 mars.—Vente d'une maison et demy arpens de terre
par Jean Chappeleau et sa femme h André Charly dit Saint Ange.
Signent: N. G. (avec paraphe), Nicollas Godé, de Sainct Père.
Mentionnée: Jeanne Gangnon épouse de Jean Chappeleau.
Nota: Ecriture de M. de Saint-Père.

56 [de Saint-Père] 1656, 2 juillet.—Cession et transport de terre par Jacques
Messier à André Heurtebisc.
Signent: -N. G. (avec paraphe) Chevacet, de Sainct Père.
Mentionnés: Jean Descarries, Jean Leducq.
Nota: Ecriture de M. de Saint-Père. La terre est sise entre celles de Jean 
Descarries et de Jean Leduc.

57 [de Saint-Père) 1656, 16 août.—Descharge de sendee de Jean Auger dit Baron
par Estienne Bouchard.
Signent: Bouchard, N. G. (avec paraphe) R. Le Cavelier, de Sainct Père. 
Nota: Ecriture d'un inconnu.

58 [de Saint-Père) 1656, 25 septembre.—Saisie et arrest fait entre les mains
d'Urbain Tessier dit la Vigne, sur ce qu’il doibt à Estienne de la Fonds 
habitant des 3 Rivières, à la requête de Jean Gervaise.
Signent: Pierre Gaudin, Nicollas Gaudé, de Sainct Père.
Nota: Ecriture de M. de Saint-Père. C’est la première saisie-arrêt que 
l’on trouve à Montréal. La procédure n’était pas compliquée à cette 
époque. Le papier mesure six pouces en carré et il n’y a que cinq lignes 
d'écriture.

59 [de Saint-Père] 1656, 11 décembre.—Vente de trente arpens de terre par Jean
Chappeleau et Jeanne Gagnon, au profict de Nicolas Godé.
Signent: N. G. (avec paraphe), P. Raguideau, C. Le Moyne, de Sainct

Nota: Ecriture de M. de Saint-Père.

60 (Closse) 1656, 24 décembre.—Marché entre Marin Jannot et Jean Le Mer-

Signent: L. Closse, Marin Jannot, Jean Le Mercher.
Nota: Ecriture de M. Closse.

1657.

61 [de Saint-Père) 1657, 1er janvier.—Contract de mariage entre Nicolas 
Milet et Catherine Lorion.
Signent: Nicollas Millet, L. Closse, Gilbert Barbier, Marin Jannot, Pierre 
Gaudin, de Sainct Père.
Mentionné: Jean Simon.
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Nota: Nous ignorons qui a écrit cet acte. M. Closse y figure en qualité 
de commandant de l'ile de Montréal. La future, bien qu'âgée de 19 ans 
seulement, est déjà veuve de Pierre Villain tué accidentellement en 1655 
et de Jean Simon qui se noya en 1656. Nicolas Millet mourut, lui aussi, 
victime d'un accident en 1674 et sa veuve convola, pour la quatrième fois, 
avec Pierre Désautels dit Lapointe. Par son mariage avec Jean Simon 
elle fut mère de Léonard Simon, ancêtre de la famille Léonard.

62 (de Saint-Père] 1657, 13 février.—Procuration de Jacques Archambault à
R. Père Jean de Quen.
Signent: Chartier, Gilbert Barbier, de Sainct Père.
Nota: Ecriture de M. de Saint-Père.

63 [de Saint-Père] 1657, 25 mars.—Marché entre Pierre Pircn et Jacques
Messier.
Signent: P. Piron, Nicolas Godé, C. LeMoyne, de Sainct Père.
Nota: Ecriture de M. de Saint-Père.

64 (de Saint-Père] 1657, 3 avril.—Bail à ferme par Gabriel Selle dit le Clos de
Jean Cadieu.
Signent: N. G. (avec paraphe) Nicollas Goddé. de Sainct-Père.
Nota: Ecriture de M. de Saint-Père.

65 [de Saint-Père] 1657, 6 mai.—Contract de mariage entre Pierre Gadoys et
Marie Pontonnier.
Signent: P. Gadois, N. G. (avec paraphe), Nicolas Godé, Marie Ponton
nier, J. Baptiste Gadois, B. de Bcullongne, P. Gadoys, L. Closse, de Sainct- 
Père.
Au verso, signent, en plus: Loys Prudhomme, Marin Jannot, L. Chartier, 
F. Piron, J. Tavernier, J. Davoust, de Sainct-Père.
Nota: Ecriture d’un inconnu. Ce mariage eut lieu à Montréal le 12 août 
suivant et non à Quéliec, comme dit Mgr Tanguay; il fut annulé par Mgr 
de Petrée le 30 août 1660. Voir Colons, etc.: No. 83.

66 [de Saint-Père] 1657, 3 juin.—Contract de mariage entre Guillaume Estienne
et Marguerite Rousée.
Signent: B. de Boullongne, L. Closse, P. Gadoys, Jean Gervaisse, Marin 
Jannot, Chartier (chirurgien), Davoust, de Sainct Père.
Nota: Ecriture d'un inconnu.

67 [de Saint-Père] 1657, 24 juillet.—Contract de mariage entre noble Lambert
Closse et damoiselle Elisabeth Moyen.
Signent: L. Closse, Paul de Chomedey, Issabelle Moyen, Jeanne Mance, 
Paul Ragueneau, Marie Moyen, Claude Pijart, François le Mercier, Fran
çois Dupcron, Jacques Vautié, Marin Jannot, P. Gadoys, N. G. (avec 
paraphe), R. Le Cavelier, Jehan Gervaise, Nicolas Hubert, Marguerite 
Landreau, Gilbert Barbier, Jacques Picot, Catherine Primoit (Primot), 
Maturinc Godé, Catherine de la Vaux, Jaune Lemoine, Chartier.
Nota: Paraît être de l’écriture de M. de Maisonneuve. Cette pièce que 
l’abbé Faillon et autres chercheurs ont parcouru et qui se trouvait dans les 
archiver du palais de justice de Montréal est disparue de cet endroit entre 
1885 et 1890. Elle serait, actuellement, en la possession d’une société
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d'archéologie de Chicago où M. Doughty, l'archiviste du Dominion, a 
pu en faire photographier la dernière page et dent il nous a bienveillamment 
transmis copie. La signature de M. de Saint-Père n'apparalt pas au bas 
du document, mais comme tous les auteurs qui ont vu ce contrat s'ac
cordent à l'attribuer à M. de Saint-Père, il faut croire qu'au début, il est 
déclaré qu'il est dressé par devant ce tabellion, comme il y en a d’autres 
exemples.

68 [de Saint-Pèke) 1657, 5 août.—Bail à ferme de la terre de Pierre Gadoys, à
Michel Théodore.
Signent: P. Gadoys, Nicolas Hubert, Dageney, de Sainct Père.
Nota: Ecriture de M. de Saint-Père.

69 [de Saint-Père) 1657, 23 août.—Contract de mariage entre Jacques de la
Porte dit Saint-Georges et Nicolle Duchesne.
Signent: Jacques de la Porte, Paul de Chomedey, Nicolas Hubert, de Sainct- 
Père.
Nota: Ecriture de M. de Saint-Père. Jacques de la Porte venait de Nocé, 
pays du Perche, proche de Bellesme et sa femme de la paroisse de Valvaude ( ?) 
près de Paris.

70 [de Saint-Père] 1657, 25 août.—Vente d'une maison et un arpent de terre,
par Louis de la Saudraye à Fiacre Ducharne.
Signent: De La Saudraye, N. G. (avec paraphe), Nicolas Godé, de Sainct- 
Père.
Nota: Ecriture de M. de Saint-Père.

71 [de Saint-Père) 1657, 31 décembre.—Convention au profict de Léonnard
(Simon) par Nicolas Milet.
Signent: Nicollas Millet, L. Closse, Pierre Gaudin, Gilbert Barbier, Marin 
Jannot, de Sainct-Père.
Mentionnés: Feu Jean Simon.
Nota: Par leur contrat de mariage, du 1er janvier 1757, Millet et sa future 
déclarent s'en rapporter pour les conventions à la coutume de Paris et 
c'est tout. Rien n'est prévu relativement à l’enfant issu du mariage 
de Catherine Lorion avec Jean Simon, et Lambert Closse, parrain 
de cet enfant, dut présenter des objections. Cela expliquerait 
pourquoi le mariage n'eut lieu que le 9 avril suivant et qu’une 
convention spéciale ait été faite. Dans ce nouvel acte, Lambert 
Closse intervient au nom du mineur avec l'approbation de Marin 
Jannot syndic de la communauté des habitants de Villemarie. Il 
stipule que si Millet prend possession des biens du défunt, il devra 
s'obliger à vêtir, entretenir et faire instruire le jeune Léonard Simon 
jusqu'à l'àgc de 12 ans, etc. C'est une suite ou un complément du 
contrat de mariage, sans doute jugé trop vague.

Jusqu'ici il n'y a rien d'extraordinaire, mais voici un détail qui touche à 
l'énigme.

Le document est évidemment écrit par M. Closse, mais il est signé par M. 
de Saint-Père et il est déclaré, au début, fait par devant lui, et après le 
mariage contracté. Or M. de Saint-Père est mort depuis le 25 octobre 
précédent! Faudrait-il conclure qu'il y a erreur de mois ou bien qu'on 
s’est servi d'un papier signé d'avance par M. de Saint-Père ?


